
Tarif des ateliers 2013 

Effet de jour 
Création abat-jour 

 
 

Véronique Bellefet 
22, rue du puits de coquin 

86340, Nouaillé-Maupertuis 
 

effetdejour@orange.fr 
effetdejour.canablog.com 

www.effetdejour.fr 

Téléphone :  05 49 88 59 78 
Portable : 06 77 46 23 62 

 



Bulletin d’inscription 

Nom :  .........................................................................  

Prénom :  ....................................................................  

Adresse :  ..................................................................  

 ........................................................................................  

CP:  ...............................................................................  

Ville:  ............................................................................  

Tel :  ..............................................................................  

Mail :  ...........................................................................  

Je m’inscris pour l’atelier de : 

Lieu:  ............................................................................  

Date:  ...........................................................................  

Je verse un acompte de 20€ 

Signature: 

 

Règlement à l’ordre de Véronique Bellefet, 
à adresser avec votre bulletin inscription à: 

Véronique Bellefet 
22 rue du puits de coquin 

86340 Nouaillé - Maupertuis 

Atelier abat-jour 

Faire son abat-jour seule, peut faire peur. C’est pourquoi  
je me propose durant cette journée de vous aider à le réali-
ser. 
Vous repartirez avec votre réalisation pour laquelle vous 
aurez choisi les couleurs parmi les tissus et galons que je 
vous propose. Tous les matériaux sont fournis. 

Prix de l’atelier 

55€ (toutes fournitures comprises) 

Conditions d’inscription 

L’inscription  sera prise en compte dés réception de votre 
bulletin d’inscription accompagné d’un chèque d’acompte 

de 20€, le solde étant dû en début d’atelier. Les inscriptions 
sont à renvoyer avec votre acompte au plus tard 5 jours 
avant la date souhaitée à Véronique Bellefet. 
Le chèque ne sera encaissé qu’après le stage. 

Annulation 

En cas de force majeure dûment constaté (hospitalisation, 
blessures…), l’acompte versé vous sera remboursé ou à 
votre choix, l’inscription reportée, sans frais, sur une autre 
date. 

Si le nombre de participants à un atelier est insuffisant, cet 
atelier peut être annulé. Vous en serez alors averti et votre 
acompte vous serait remboursé. 

 

Cet atelier d’abat-jour est réservé à des personnes souhai-
tant confectionner leur propre abat-jour dans le cadre des 
loisirs créatifs et non aux professionnels de la création et 

de la revente. 

Véronique Bellefet se réserve le droit de refuser l’inscrip-
tion de ces derniers. 

 

 

 

 

Contrat de protection de la création 

 

Suite à certains abus et dans le cadre de la protection 
de mes créations, merci de bien vouloir signer ce con-
trat de protection :  

 - Certifie ne pas être créateur ou créatrice à 
titre professionnel et ne recopiera pas les modèles 
d’abat jour crées par Véronique Bellefet  à des fins com-
merciales. 

 - Certifie ne pas être revendeur, et ne recopie-
ra pas les modèles d’abat-jour crées par Véronique Bel-
lefet à des fins commerciales. 

 - Ne diffusera pas sur des supports numé-
riques (blog, facebook, site internet…) une création 
réalisée pendant l’atelier, s’inspirant ou copiant des 
créations de Véronique Bellefet sans en signaler l’ori-
gine. 
 
 - S’engage à ne pas vendre sur les boutiques 
en ligne, sites internet, marchés de créateurs, des créa-
tions trop inspirées du travail de Véronique Bellefet 
 
 - S’engage à ne pas faire reproduire en série 
un modèle copiant les créations de Véronique Bellefet 
 
 - S’engage à ne pas organiser des ateliers 
d’abat-jour avec des modèles créés par Véronique Belle-
fet, que ce soit dans le cadre d’une association ou autre. 

Date et signature , précédées de la mention « lu et ap-
prouvé » : 


